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 Délibération n° 2023/9
POLITIQUE DE LA VILLE. Plateau Fertile. approbation de la convention de co-financement avec la Banque 
des Territoires. Désignation des lauréats des appels à projet pour le volet "agriculture urbaine", et le volet 
"citoyen - espace Ressources". 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 34

Date de la convocation : 24/01/23
Compte rendu affiché : 

Transmis en préfecture : 02/02/23
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20230130-41393-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

M. Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  Mme  Véronique  FORESTIER,  M.  Lanouar
SGHAIER, Mme Samira MESBAHI, M. Djilannie BEN MABROUK, Mme Véronique
CALLUT,  M.  Bayrem BRAIKI,  M.  Nicolas  PORRET,  Mme Patricia  OUVRARD,  M.
Hamdiatou  NDIAYE,  Mme  Monia  BENAISSA,  M.  Nacer  KHAMLA,  Mme  Valérie
TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Aurélien  SCANDOLARA,  Mme  Joëlle
CONSTANTIN, M. Pierre MATEO, M. Said ALLAOUI, Mme Sandrine PICOT, Mme
Nathalie  DEHAN,  Mme Amel  KHAMMASSI,  Mme Christelle  CHARREL,  M.  Karim
SEGHIER,  M.  Murat  YAZAR,  M.  Benoît  COULIOU,  M.  Maurice  IACOVELLA,
Alexandre  DALLERY,  M.  Christophe  GIRARD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER  ,  M.
Damien MONCHAU, M. Lionel PILLET.

Absent(e)s : M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Fazia OUATAH, Mme Estelle JELLAD, M. Albert NIGRA,
Mme Camille CHAMPAVERE, M. Farid BEN MOUSSA.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme  Souad  OUASMI  à  M.  Pierre  MATEO,  M.  Jeff  ARIAGNO  à  Mme  Samira
MESBAHI, M. Idir BOUMERTIT à M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Sophia BRIKH à M.
Pierre-Alain MILLET, M. Yannick BUSTOS à Mme Patricia OUVRARD, Mme Aude
LONG à M. Nicolas PORRET, M. Yalcin AYVALI à Alexandre DALLERY, Mme Marie-
Danielle  BRUYERE à  M.  Christophe  GIRARD,  Mme Fatma  HAMIDOUCHE à  M.
Maurice IACOVELLA.
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 Rapport n° 9
POLITIQUE DE LA VILLE. Plateau Fertile. approbation de la convention de co-financement avec la Banque 
des Territoires. Désignation des lauréats des appels à projet pour le volet "agriculture urbaine", et le volet 
"citoyen - espace Ressources". 

Contrat de Ville

Mesdames, Messieurs,

Par délibération n°1 en date du 10 octobre 2022, le Conseil  Municipal a validé le déploiement du Projet
Plateau Fertile et le lancement de deux appels à projets pour le volet agriculture urbaine et le volet citoyen -–
espace ressources. 

Pour rappel, la Banque des Territoires accorde une participation financière de 200 000 € pour les dépenses
de fonctionnement.  Versée  à la  Ville  de Vénissieux,  elle  fait  l’objet  d’une  convention  de  co-financement
annexée au présent rapport. 

Deux procédures de mise en concurrence ont été lancées sous la forme d’appels à projets pour assurer
l’engagement opérationnel de l’action pour une durée de 3 ans :

- Un volet agricole prévoyant un projet d’agriculture urbaine  sur une partie de la  parcelle municipale
cadastrée CI 81  sise  avenue Marcel Cachin,  propriété  de  la  Ville  de  Vénissieux,  qui   vise  à  la
réalisation et la gestion d’une ferme maraîchère et pédagogique répondant aux besoins nécessaires
de la population au sens de l’article L 2251-3 du code général des collectivités territoriales. 
Ce volet permet également, à titre provisoire, la gestion d’une activité de re-fertilisation des sols et
d’une pépinière horticole, sur plusieurs parcelles de la ZAC Marché Monmousseau Balmes propriétés
de la Métropole de Lyon).

- Un volet citoyen prévoyant un espace ressources - jardinage et biodiversité qui vise à l’animation et la
gestion d’activités dédiées au jardinage et la biodiversité à destination des habitants sur un terrain
situé à l’angle des rues Pierre Dupont et Georges Charpak, parcelles métropolitaines, cadastrées CE
49 et CE 52.

En séance du 12 janvier 2023, le jury a rendu un avis relatif à l’attribution de ces deux appels à projets et
propose au conseil municipal de retenir les structures indiquées ci-dessous : 

- Volet agricole – Projet d’agriculture urbaine a été retenu : le groupement Pistyles- Parcs et Sports –
Terres Fertiles ; une seule  offre  a  été reçue répondant  à  l’ensemble des conditions et  attendus
prévus au cahier des charges. 

- Volet citoyen : Espaces ressources – Jardinage et Biodiversité a été retenu :  Le Passe-Jardins en
association avec  Graines de Bio-Divers-Cité au regard notamment de la démarche entreprise en
vue de l’implication des habitants.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et L2251-3,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques (CG3P),

Vu la loi 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, le
NPNRU,
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Vu la délibération 2020/07 du 3 février 2020 relative à l’approbation de la convention NPNRU,

Vu la délibération du Conseil Métropolitain en date du 26 septembre 2022 relative à la participation
financière de la Métropole à la mise en place d’un quartier fertile,

Vu la délibération du Conseil  Municipal en date du 10 octobre 2022 portant sur « Plateau Fertile :  projet
d'agriculture urbaine en Quartier Politique de la Ville »,

Considérant l’importance de ce projet qui s’inscrit dans le cadre du plan de mandat et permet l’amélioration
du cadre de vie des habitants,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
après en avoir délibéré,

A l'unanimité
décide de :
- Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer la convention avec la Banque des 
Territoires de co-financement d’un projet lauréat ANRU – programme Quartier Fertile, ainsi que les éventuels 
avenants nécessaires à sa mise en œuvre, 
 
- Retenir la proposition de groupement Pistyles- Parcs et Sports – Terres Fertiles à l’appel à projet Volet 
agricole : Projet d’agriculture urbaine et à lui verser la somme de 117.700 € en 2023 (cette dépense sera 
imputée sur les crédits inscrits au budget de l’exercice 2023, en section d’investissement au chapitre 204 - 
Subventions d'équipement versées) et 141.600 € sur 3 ans (cette dépense sera imputée au chapitre 65 : 
Autres charges de gestion courante, au compte 6574 : subventions de fonctionnement aux associations et 
autres personnes de droit privé). 
 
- Retenir la proposition du Passe-Jardins en association avec Graines de Bio-Divers-Cité à l’appel à projet 
Volet citoyen : Espaces ressources – Jardinage et Biodiversité et à lui verser la somme de 95.000 € sur 3 ans 
(cette dépense sera imputée sur les crédits inscrits au budget des exercices 2023, 2024 et 2025, en section 
de fonctionnement au chapitre 011 - charges à caractère général). 
 
- Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer toutes les pièces et tout document 
nécessaire à la mise en œuvre de la procédure d’appels à projet.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN

                                    Conseil Municipal du 30/01/23 - page 3



CONVENTION DE CO-FINANCEMENT D’UN PROJET LAUREAT  
ANRU – PROGRAMME QUARTIER FERTILE

Caisse des Dépôts et Consignations – VILLE DE VENISSIEUX 

Entre :
La Caisse des dépôts et consignations, établissement spécial créé par la loi du 28
avril 1816 codifiée aux articles L.518-2 et suivants du code monétaire et financier,
dont le siège est sis 56, rue de Lille 75007 Paris, représentée par Olivier MOREL en
sa qualité de Directeur Territorial dûment habilité à l’effet des présentes en vertu d’un
arrêté portant délégation de signature de Monsieur le Directeur Général en date du
XXX,  ci-après indifféremment dénommée la «CDC» ou la  « Caisse des Dépôts »
d’une part,

Et :

La Ville de Vénissieux ayant son siège au 5 avenue Marcel Houël 69200 Vénissieux,
représenté par Michèle PICARD en sa qualité de Maire dûment habilité aux fins des
présentes en vertu d’une délibération du Conseil  Municipal en date du 30 janvier
2023, ci-après dénommée « le Bénéficiaire»

ci-après désignées ensemble les « Parties » et individuellement une « Partie ».

IL A ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT :

La Caisse des Dépôts  et  ses filiales  constituent  un groupe public  au  service  de
l’intérêt général et du développement économique du pays. La Caisse des Dépôts
remplit des missions d’intérêt général en appui des politiques publiques conduites
par l’Etat et les collectivités locales. En son sein, partenaire privilégié des collectivités
territoriales, sa direction Banque des Territoires accompagne la réalisation de leurs
projets de développement. A ce titre, elle souhaite renforcer son appui aux acteurs
du territoire, mieux répondre à leurs besoins. 

Via la Banque des Territoires, la Caisse des Dépôts intervient en qualité de prêteur
et  d’investisseur  avisé  et  de  long  terme  dans  les  domaines  d’utilité  collective
insuffisamment  pris  en  compte  par  le  secteur  privé  afin  de  générer  des  effets
d’entraînement et de favoriser la constitution de partenariats publics-privés.



Présentation du programme Quartiers Fertiles

L’Agence nationale pour le renouvellement urbain (ANRU) a lancé en 2020 un appel
à  projet  « Quartiers  Fertiles  » afin  de  soutenir  financièrement  des  projets
d’agriculture urbaine  dans les  quartiers prioritaires  de la  ville.  L’ambition  est  de
déployer  plus  massivement  l’agriculture  dans  les  territoires  en  renouvellement
urbain. Source de lien social et génératrice d’activité économique non délocalisable,
l’agriculture urbaine a été identifié par le Gouvernement comme un levier stratégique
pour  renforcer  la  dimension  environnementale  des  quartiers  concernés  par  le
Nouveau programme national de renouvellement urbain. 

Le développement de l’agriculture urbaine dans les quartiers apporte un changement
concret et durable de la vie de ses habitants. Le programme quartier fertile vise à
permettre  de nourrir  plus sainement  les  villes en  respectant  des circuit-court,  de
créer des emplois et d’améliorer le cadre de vie des habitants des quartier.

La  Banque  des  Territoires  a  décidé  de  s’associer  à  l’ANRU,  en  mobilisant  des
moyens  spécifiques  à  destination  des  territoires  concernés  par  le  Programme
Quartiers Fertiles. 

La Commune de Vénissieux est bénéficiaire du programme pour son projet Plateau
Fertile. C’est dans ce cadre que s’inscrit une intervention en subvention. 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet de la Convention

La présente convention et ses annexes (ci-après la « Convention »), a pour objet de
définir  les  modalités  pratiques  et  financières  du  soutien  financier  sous  forme de
subvention apporté par la Caisse des Dépôts au Bénéficiaire pour la mise en place
du programme Quartiers Fertiles (ci-après désignée les « Quartiers Fertiles ».)

Article 2 : Modalités de réalisation  

2.1 : Collaboration entre les Parties

Le Bénéficiaire est le maître d’ouvrage et le seul responsable de la réalisation du
programme Quartiers Fertiles. 

Le  Bénéficiaire  prend  à  sa  charge  la  relation  avec  le  ou  les
prestataires/partenaires  qu’elle  aura  sélectionnés  (ci-après,  le/les
« Prestataire(s)/Partenaire(s) »). 



A l’issue du processus de sélection, le Bénéficiaire informera à bref délai la CDC de
l’identité du ou des Prestataire(s)/Partenaire(s) retenus. 

Dans la mesure où la réalisation du programme Quartiers Fertiles est confiée à la
commune  de  Vénissieux,  la  quote-part  de  subvention  qu’elle  reversera  au(x)
prestataire(s)  le  sera  dans  le  respect  des  dispositions  légales  et  réglementaires
applicables à la commande publique. 

Le  Bénéficiaire  s’engage  néanmoins  à  conclure  toute  convention  utile  pour  la
réalisation du programme et l’obtention de la propriété intellectuelle de l’ensemble
des droits qui y sont attachés, aux fins de leur cession, telle que prévue à l’article 6 -
Communication et Propriété intellectuelle ci-après.

A ce titre, le Bénéficiaire prend à sa charge le versement de la rémunération qui
serait réclamée par le ou les Prestataire(s)/Partenaire(s).

2.1.1 : Suivi de la réalisation du projet

La CDC sera associée à la réalisation du projet selon les modalités suivantes :

Le Bénéficiaire tient régulièrement informée la CDC de la réalisation du projet.

En outre, le Bénéficiaire accepte que les modalités de réalisation du projet puissent
donner lieu à une évaluation par la CDC ou par tout organisme mandaté par elle.

2.2 : Réalisation du Projet et Calendrier de réalisation

La réalisation du projet devra intervenir dans le temps de la présente convention.

Le Bénéficiaire devra, à minima, fournir la délibération correspondant à la décision
de  versement  de  la  subvention  et  informer  la  Banque  des  Territoires  de  la
réalisation du projet.

Article 3 : Responsabilité et assurances

3.1 : Responsabilité 

L'ensemble des actions menées dans le cadre de la réalisation du projet, est initié,
coordonné et mis en œuvre par le Bénéficiaire qui assume l'entière responsabilité
des  relations  contractuelles  qu’il  entretient  avec  le  ou  les
Prestataire(s)/Partenaire(s).  De plus,  les  publications  et  bilans  liés  à  ce  projet
(notamment publication sur Internet et publication papier) seront effectués sous la
responsabilité éditoriale du Bénéficiaire.

Il est expressément précisé, dans cette perspective, que la Caisse des Dépôts ne
saurait assumer ou encourir aucune responsabilité dans le cadre de l’utilisation, par
le Bénéficiaire, de son soutien dans le cadre de réalisation du projet, notamment



pour ce qui concerne les éventuelles difficultés techniques, juridiques ou pratiques
liées à l’activité du Bénéficiaire.

Le  Bénéficiaire  déclare  s’assurer  que  le  ou  les  Prestataires/Partenaires
respecte(nt) les dispositions légales et réglementaires applicables aux actions qu’il
entreprend ainsi  qu’en matière  de protection  des données à  caractère personnel
notamment  les  nouvelles  obligations  fixées  par  le  Règlement  européen  (UE)
2016/679 du 27 avril 2016. 

Dans  le  cadre  de  la  Convention,  les  Parties  conviennent  que  la  commune  de
Vénissieux  est entièrement  responsable(s)  de  la  réalisation  du  projet et  de
l’ensemble des missions et travaux y afférent. En conséquence, le Bénéficiaire ne
pourra rechercher la responsabilité de la CDC en cas de mauvaise  réalisation du
projet.

3.2 : Assurances 

Le Bénéficiaire s’assure que  le ou les Prestataires bénéficie(nt) d’une assurance
responsabilité  civile  générale  couvrant  de  manière  générale  son  activité  pendant
toute la durée du projet. Le Bénéficiaire s’engage à ce que le ou les Prestataires
maintienne(nt) cette assurance et à justifier du paiement des primes afférentes à la
Caisse des Dépôts à première demande.

Article 4 : Modalités financières 

Le coût prévisionnel total de la réalisation du projet s’élève à 1 168 200 € (un million
cent soixante huit mille deux cents euros) HT. 

Le  budget  prévisionnel  et  sa  décomposition  entre  dépenses  d’investissement,
dépenses d’ingénierie et dépenses de personnel est joint en annexe 1. 

4.1 : Montant de la subvention de la Caisse des Dépôts

Au titre de la présente Convention, la CDC versera au Bénéficiaire une subvention
d’un  montant  maximum total de  200 000 € (Deux  cent  mille  euros)  TTC qui  se
répartissent de manière prévisionnelle de la façon suivante :

- 120 000 euros (Cent vingt mille euros) TTC au titre des dépenses de personnel
- 80 000 euros (Quatre-vingt mille euros) TTC au titre des dépenses d’ingénierie.

4.2 : Modalités de versement

La subvention sera versée selon les modalités suivantes :
-50% à la signature de la présente convention

-le solde pour la partie ingénierie au moment de la transmission des livrables



-le solde pour la partie personnel en année 2 et 3 sur présentation des attestations de poste

Ce montant couvre l’intégralité de la subvention versée par la Caisse des Dépôts au
titre de la présente Convention.

Ce montant est ferme et représente environ  17 % du budget total prévisionnel du
projet. 

Il  est  expressément  entendu  entre  les  Parties  que  le  solde  du  budget  total
prévisionnel est pris en charge par le Bénéficiaire et/ou par les autres partenaires
éventuels du Bénéficiaire.

La Caisse des Dépôts versera au Bénéficiaire le montant de la subvention, après
réception des appels de fonds, accompagnés d’un RIB du compte ouvert au nom du
Bénéficiaire, envoyés par le représentant habilité du Bénéficiaire, et mentionnant en
référence le numéro Lagon de la Convention, aux coordonnées suivantes :

Caisse des Dépôts
Direction de l’exécution des opérations financières, Caissier général DEOFF2

Plateforme d’exécution des dépenses
56, rue de Lille

75356 Paris 07 SP
facturelectronique@caissedesdepots.fr

Le règlement de la subvention sera effectué, par virement bancaire, sur le compte du
Bénéficiaire  dont  les  coordonnées  bancaires  devront  avoir  été  préalablement
transmises à la Caisse des Dépôts. 

4.3 : Utilisation de la subvention 

La réalisation du projet dans le cadre du Programme Quartiers Fertiles est sous
maîtrise d’ouvrage de la commune de Vénissieux. 

La subvention versée par la CDC, telle que visée ci-dessus, est strictement réservée
à la réalisation du projet, à l’exclusion de toute autre affectation.

En cas de non-respect de cette obligation, le montant de la subvention dont l’emploi
n’aura pu être justifié, fera l’objet d’un reversement à la CDC sur simple demande de
cette dernière.

Par  exception,  la  fongibilité  des  dépenses  de  personnel  vers  les  dépenses
d’ingénierie sera possible. L’inverse ne sera néanmoins pas autorisé.

Article 5 : Confidentialité



Le Bénéficiaire s'engage à veiller au respect de la confidentialité des informations et
documents concernant  le groupe Caisse des Dépôts,  de quelle  que nature qu'ils
soient et quels que soient leurs supports, qui lui auront été communiqués ou dont il
aura eu connaissance lors de la négociation et de l’exécution de la Convention, sous
réserve des informations et documents transmis par la Caisse des Dépôts aux fins
expresses de leur divulgation dans le cadre de la réalisation du projet. 

L’ensemble de ces informations et documents est, sauf indication contraire, réputé
confidentiel. 

Le Bénéficiaire s'engage à veiller au respect par la commune de Vénissieux et ses
sous-traitants éventuels, de cet engagement de confidentialité. 

Sont exclues de cet engagement :
- les informations et documents qui seraient déjà dans le domaine public ou celles
notoirement connues au moment de leur communication, 
- les informations et documents que la loi ou la réglementation obligent à divulguer,
notamment à la demande de toute autorité administrative ou judiciaire compétente. 

La  présente  obligation  de  confidentialité  demeurera  en  vigueur  pendant  toute  la
durée de la Convention et pour une durée de deux (2) années à compter de la fin de
la Convention, quelle que soit sa cause de terminaison.

Article 6 – Communication - Propriété intellectuelle

Communication par le bénéficiaire

Toute  action  de  communication,  écrite  ou  orale,  menée  par  le  Bénéficiaire  et
impliquant la Caisse des Dépôts fera l’objet d’un accord de principe par la Caisse
des Dépôts. La demande sera soumise à la Caisse des Dépôts dans un délai de 15
jours ouvrés. La Caisse des Dépôts s’engage à répondre dans un délai de 3 jours
ouvrés.

En cas d’accord de la Caisse des Dépôts, le Bénéficiaire s’engage à apposer ou à
faire apposer en couleur, le logotype « Banque des Territoires » en version identitaire
selon les modalités visées ci-après, et à faire mention du soutien de la Banque des
Territoires de la Caisse des Dépôts au Bénéficiaire et lors de toutes les interventions
ou  présentations  orales  dans  le  cadre  d’opérations  de  relations  publiques  et  de
relations presse, réalisées dans le cadre de la Convention, pendant toute la durée de
la convention.

Le format,  le  contenu et  l’emplacement  de ces éléments  seront  déterminés d’un
commun accord entre les Parties, en tout état de cause, leur format sera au moins
aussi  important  que  celui  des  mentions  des  éventuels  autres  partenaires  du
Bénéficiaire. De manière générale, le Bénéficiaire s’engage, dans l’ensemble de ses



actions de communication, d’information et de promotion à ne pas porter atteinte à
l’image ou à la renommée de la Caisse des Dépôts.

La  Caisse des Dépôts pourra,  pendant  ce délai,  demander des modifications  ou
s’opposer à toute communication qu’elle estimera de nature à porter atteinte à son
image ou à sa renommée.

Toute utilisation, représentation ou reproduction des signes distinctifs de la Caisse
des Dépôts par le Bénéficiaire, non prévue par le présent article, est interdite.

Aux seules fins d’exécution et pour la durée des obligations susvisées, la Caisse des
Dépôts autorise le Bénéficiaire dans le cadre du projet  Plateau Fertile, à utiliser la
marque  française  semi-figurative  «  Banque  des  Territoires  Groupe  Caisse  des
Dépôts » n° 4.524.153 (version identitaire du logotype Banque des Territoires) et en
cas de contraintes techniques, et dans ce seul cas, la version carrée du logotype
Banque des Territoires à savoir la marque française semi-figurative « Banque des
Territoires & logo » n° 18/4.456.087, conformément aux représentations jointes en
annexe. La Caisse des Dépôts autorise ainsi en outre le Bénéficiaire à utiliser dans
ce cadre, la marque française semi-figurative ‘’Groupe Caisse des Dépôts » et logo
N°19/4.519.996.

A l’extinction des obligations susvisées, le Bénéficiaire s’engage à cesser tout usage
des  marques  susvisées  et  des  signes  distinctifs  de  la  Caisse  des  Dépôts,  sauf
accord exprès contraire écrit.

Communication par la Caisse des Dépôts

Toute action de communication, écrite ou orale, impliquant le Bénéficiaire fera l’objet
d’un  accord  de  principe  par  le  Bénéficiaire.  La  demande  sera  soumise  au
Bénéficiaire dans un délai de 15 jours ouvrés. Le Bénéficiaire s’engage à répondre
dans un délai de 3 jours ouvrés.

De  manière  générale,  la  Caisse  des  Dépôts  s’engage,  dans  l’ensemble  de  ses
actions de communication, d’information et de promotion, à ne pas porter atteinte à
l’image ou à la renommée du Bénéficiaire.

Dans ce cadre, le Bénéficiaire autorise expressément la Caisse des Dépôts à utiliser
la marque Nom de la marque /Logo n° xx du bénéficiaire telle/tels que reproduite(s)
en annexe et désignée la « Marque Bénéficiaire ».

Propriété intellectuelle

Dans le cadre de la Convention, le Bénéficiaire autorise expressément la Caisse des
Dépôts à reproduire, représenter, adapter et diffuser les Livrables sur tous supports
et  par  tous moyens,  à  titre  non exclusif  et  gratuit,  à  des fins  de  communication



interne  pour  la  durée  légale  de  protection  des  droits  de  propriété  intellectuelle
afférents à ces Livrables et pour une exploitation à titre gratuit.

En conséquence, le Bénéficiaire s’engage à obtenir la cession de l’ensemble des
droits de propriété intellectuelle nécessaires à la présente autorisation et garantit la
Caisse des Dépôts contre toute action, réclamation ou revendication intentée contre
cette dernière, sur la base desdits droits de propriété intellectuelle. Le Bénéficiaire
s’engage notamment à faire son affaire et à prendre à sa charge les frais, honoraires
et éventuels dommages et intérêts qui découleraient. 
de tous les troubles, actions, revendications et évictions engagés contre la Caisse
des Dépôts au titre d’une exploitation desdits droits conforme aux stipulations du
présent article. 

Liens hypertextes 

Dans  le  cadre  de  la  présente  Convention,  la  Caisse  des  Dépôts  autorise
expressément le Bénéficiaire à établir un ou des liens hypertextes simples pointant
vers son site situé à l’adresse Internet www.caissedesdepots.fr.

A  ce  titre,  la  Caisse  des  Dépôts  garantit  le  Bénéficiaire  contre  toutes  actions,
réclamations  ou  revendications  intentées  par  des  tiers  en  raison  des  contenus
figurant sur les sites Internet www.caissedesdépots.fr et notamment les documents
ou  données  disponibles  sur  le  site  objet  des  liens,  ou  de  l’utilisation  ou  de  la
consultation  de  ce  site  Internet.  Réciproquement,  le  Bénéficiaire  autorise
expressément la  Caisse des Dépôts à établir un ou des liens hypertextes simples
pointant vers son site situé à l’adresse www.ville-venissieux.fr. 

A  ce  titre,  le  Bénéficiaire  garantit  la  Caisse  des  Dépôts  contre  toutes  actions,
réclamations  ou  revendications  intentées  par  des  tiers  en  raison  des  contenus
figurant sur son site Internet www.ville-venissieux.fr, notamment les documents ou
données disponibles sur le site objet des liens, ou de l’utilisation ou de la consultation
de ce site Internet. 

Article 7 : Durée de la Convention 

La Convention prend effet à compter de sa signature par les Parties et est conclue
pour une durée déterminée, qui s’achèvera au plus tard le 31/12/2025 sous réserve
des articles 5 [confidentialité] et 6 [Communication et propriété intellectuelle] et 8.3
[Restitution],  dont les stipulations resteront en vigueur pour la durée des droits et
obligations respectives en cause.

Article 8 : Résiliation 

8.1 : Résiliation pour faute
En  cas  de  mauvaise  exécution  ou  d’inexécution  par  une  des  Parties  de  ses
obligations contractuelles, la Convention sera résiliée de plein droit par l’autre Partie,



après une mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception, restée
infructueuse après un délai de trente (30) jours calendaires à compter de son envoi,
nonobstant tous dommages et intérêts auxquels elle pourrait prétendre du fait des
manquements susvisés.

8.2 : Résiliation pour force majeure ou empêchement
Si le Bénéficiaire se trouve empêché, par un évènement de force majeure, de mettre
en place la Solution telle que définie à l’article 1 de la présente Convention, celle-ci
sera  résiliée  de  plein  droit,  sans  indemnité,  trente  (30)  jours  calendaires  après
notification  à  la  CDC,  par  lettre  recommandée  avec  avis  de  réception,  de
l’évènement rendant impossible l’exécution de la Convention. 

Aucune des Parties ne sera responsable du manquement ou du non-respect de ses
obligations dues à la force majeure. Sont considérés comme cas de force majeure
ou  cas  fortuit,  ceux  habituellement  retenus  par  la  jurisprudence  des  cours  et
tribunaux français et communautaires.

8.3 : Conséquences de la résiliation
En cas de résiliation  de la  Convention,  le  Bénéficiaire  est  tenu de restituer  à  la
Caisse des Dépôts, dans les trente (30) jours de la date d’effet de la résiliation, les
sommes déjà versées, dont le Bénéficiaire ne pourrait pas justifier de l’utilisation. La
ou  les  sommes  qui  n'auraient  pas  encore  été  versées  ne  seront  plus  dues  au
Bénéficiaire.

8.4 : Restitution
Les  sommes  versées  par  la  CDC conformément  à  l’article  4  ci-dessus,  et  pour
lesquelles  le  Bénéficiaire  ne  pourra  pas  justifier  d’une  utilisation  conforme  aux
objectifs définis dans le cadre de la présente Convention, sont restituées sans délai à
la CDC, et ce, sur simple demande de cette dernière.

Dans tous les cas de cessation de la Convention, le Bénéficiaire devra remettre à la
CDC, dans les trente (30) jours calendaires suivant la date d’effet de la cessation de
la Convention et sans formalité particulière, tous les documents fournis par la Caisse
des Dépôts et que le Bénéficiaire détiendrait au titre de la Convention.

Article 9 : Dispositions générales 

9.1 : Élection de domicile – Droit applicable - Litiges
Les  Parties  élisent  respectivement  domicile  en  leur  siège  figurant  en  tête  des
présentes. La Convention est soumise au droit  français.  Tout litige concernant  la
validité,  l’interprétation  ou  l’exécution  de  la  Convention  sera,  à  défaut  d’accord
amiable, soumis aux tribunaux compétents du ressort de la juridiction de Paris.

9.2 : Intégralité de la Convention



Les  Parties  reconnaissent  que  la  Convention  ainsi  que  ses  annexes  constituent
l'intégralité de l'accord conclu entre elles et se substituent à tout accord antérieur,
écrit ou verbal.

9.3 : Modification de la Convention
Aucun document postérieur, ni aucune modification de la Convention, quelle qu'en
soit  la  forme,  ne  produiront  d'effet  entre  les  Parties  sans  prendre  la  forme d'un
avenant dûment daté et signé entre elles.

9.4 : Cession des droits et obligations
La  Convention  est  conclue  intuitu  personae,  en  conséquence  le  Bénéficiaire  ne
pourra transférer sous quelle que forme que ce soit, à titre onéreux ou gratuit, les
droits ou obligations découlant de la Convention, sans l’accord exprès, préalable et
écrit de la Caisse des Dépôts. 

La  Caisse  des  Dépôts  pourra  quant  à  elle  librement  transférer  les  droits  et
obligations visés par la Convention. 

9.5 : Nullité
Si l'une quelconque des stipulations de la Convention s'avérait nulle au regard d'une
règle de droit en vigueur ou d'une décision judiciaire devenue définitive, elle serait
alors réputée non écrite, sans pour autant entraîner la nullité de la Convention, ni
altérer la validité des autres stipulations.

9.6 : Renonciation
Le fait que l'une ou l'autre des Parties ne revendique pas l'application d'une clause
quelconque  de  la  Convention  ou  acquiesce  de  son  inexécution,  que  ce  soit  de
manière  permanente  ou  temporaire,  ne  pourra  être  interprété  comme  une
renonciation par cette Partie aux droits qui découlent pour elle de ladite clause.

Fait en deux exemplaires,

A 
Le XXX

Pour le Bénéficiaire 
XXX

Pour la Caisse des dépôts et Consignations
XXX
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Logotype de la Banque des territoires groupe Caisse des Dépôts

■ Le logo identitaire est le bloc-marque

    
Sa hauteur minimum : 13 mm du haut au bas de l’hexagone.
Son espace de protection : il est intégré dans le logo (filet) et doit
impérativement être respecté.
Il ne doit être ni altéré, ni déformé. C’est un ensemble immuable.

■ Il existe un autre format : le logo carré

Sa longueur minimum : 20 mm (du G de GROUPE au S de DÉPÔTS).
Son espace de protection : il est intégré dans le logo (filet) et doit
impérativement être respecté.
Il ne doit être ni altéré, ni déformé. C’est un ensemble immuable.


